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Vrai-faux mariage : le maire aux assises ?

Un élu qui se rend coupable de faux en écritures publiques est-il passible des assises ?

Oui : le faux en écriture publique commis parune personne dépositaire de l’autoritépublique ou chargée d’une mission deservice public est un crime passible de 15ans de réclusion criminelle et de 225000euros d’amende. Doit être ainsi renvoyédevant la cour d’assises, le maire qui rédigeun faux acte de mariage.
Le maire d’une commune décède sur son lit d’hôpital. Avant sa mort il aurait exprimé le souhait de se marier avec la
personne avec laquelle il vit en concubinage depuis son divorce. La première adjointe, avec la complicité d’un
médecin et de fonctionnaires et d’élus de la commune, rédige un faux acte de mariage pour satisfaire aux dernières
volontés du défunt.

Sur plainte des enfants du premier lit, l’élue est poursuivie pour pour faux aggravé dans un document administratif [1]

Elle est condamnée par la Cour d’appel de Paris à quinze mois d’emprisonnement avec sursis et trois ans
d’interdiction des droits civiques, civils et de famille.

La Cour de cassation casse et annule l’arrêt :

 "les faits, à les supposer établis, constituent le crime de faux commis dans une écriture publique, par un
officier de l’état civil, prévu et réprimé par l’article 441-4, alinéa 3, du code pénal".

Les juridictions correctionnelles devaient donc, même d’office, se déclarer incompétentes au profit de la cour
d’assises.

Cour de cassation, chambre criminelle, 20 juillet 2011, NÂ° 10-83763

Post-scriptum :
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Vrai-faux mariage : le maire aux assises ?

– Le faux en écriture publique commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public  est un

crime passible de 15 ans de réclusion criminelle et de 225000 euros d'amende.

– Les juridictions correctionnelles sont donc incompétentes pour juger un maire qui a rédigé un faux acte de mariage, de tels faits relevant de la

compétence de la cour d'assises.

– Relevons au passage qu'il en serait de même pour la falsification d'un PV de séance de conseil municipal. Ainsi la pratique des décisions

rattachées (consistant à rajouter au PV  une délibération du conseil municipal qui n'a pas été formellement prise en séance) relève de cette même

qualification criminelle (pour des exemples, voir la jurisprudence citée en fin d'article).

Références
– Article 441-4 du code pénal

Voir aussi
– Faux PV de conseil municipal : le maire aux assises

– Obéissance hiérarchique coupable : rendez-vous aux assises pour le DGS

[1] 5 autres personnes ont également été poursuivies dans cette affaire : un adjoint au maire ; une secrétaire qui a imité la signature du défunt ; la

concubine du maire ; le directeur de cabinet et le médecin.
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